
Tribunal d’opinion : Dossier pédagogique 
 
Un dossier pédagogique préparé par des enseignants et des membres d’ONG actives 
dans le domaine de l’enfance sera disponible après le tribunal. 
 
 
Ce dossier aborde plusieurs thématiques et approches : 

1 Les idées et jugements communément avancés par les jeunes quant aux 
politiques de l’immigration, de l’accueil et de l’enfermement des étrangers en 
Belgique ; 

2 Des pratiques pédagogiques en vue de sensibiliser le public scolaire aux 
enjeux liés à l’arrivée et à la présence d’étrangers en Belgique ; 

3 Une brève histoire de l’immigration en Belgique ; 
4 Des outils pour comprendre : lexiques et explications des démarches 

effectuées par les immigrés ; 
5 L’histoire et le fonctionnement des tribunaux d’opinion ; 
6 Les principaux textes fondateurs des droits des enfants ; 
7 Témoignages. 

 
 
Ce dossier permettra de répondre aux questions qui entourent la problématique 
développée par le tribunal d’opinion.  En voici quelques-unes : 
 
Pourquoi des personnes fuient-elles leur pays / leur région ?  
Où vont-ils ? Viennent-ils tous en Belgique ?  
Lorsqu’ils viennent en Belgique, comment arrivent-ils ?   
Peuvent-ils rester en Belgique ?  
Pourquoi certaines personnes décident-elles de rester en Belgique ?  
 
Qu’est-ce qu’un réfugié ? 
Qu’est-ce qu’un immigré ?  
Qu’est-ce qu’un clandestin ?  
Qu’est-ce qu’un « sans–papier » ou une personne en séjour illégal ?  
Qu’est ce qu’un mineur étranger non accompagné (MENA) ?  
 
Qu’est-ce que l’asile ?  
Qu’est-ce que la protection subsidiaire ? 
Qu’est-ce que la régularisation ou l’autorisation de séjour ?  
Qu’est-ce que les politiciens viennent de décider concernant la régularisation ?  
 
Où ces personnes « sans papiers » vivent-elles en Belgique? 
Peuvent-elles travailler ?  
Reçoivent-elles une aide pour vivre ?  
Ont-elles accès à des soins médicaux ?  
Les enfants peuvent-ils aller à l’école ?  
Ces personnes peuvent-elles être défendues par un avocat ?  
 



Qu’est-ce qu’un centre fermé ? Est-ce une prison ? 
Combien y en-a-t-il en Belgique ?  
Pourquoi certains étrangers sont-ils enfermés dans des centres fermés à la frontière ?  
Comment une personne arrive-t-elle dans un centre fermé ? 
Combien de temps un étranger reste-t-il dans un centre fermé ?  
Où les gens vont-ils après le centre fermé ?  
Les gens peuvent-ils demander d’être libérés ?  
 
Comment les étrangers vivent-ils dans un centre fermé ? (santé, école, activités, gardes,  
Les enfants peuvent-ils être enfermés dans les centres fermés ?  
Comment se passe une expulsion ?  
Qu’est-ce que la « zone de transit » ?  
Que coûte un centre fermé à l’Etat belge ?  
Pourquoi des vingtaines d’associations se battent-elles pour fermer les centres fermés ?  
 
Les droits de l’Homme et les droits de l’Enfant : qu’est-ce que c’est ?  
 
Qu’est-ce qu’un tribunal d’opinion ? 
Comment fonctionne un tribunal ? 
Mais une question restera probablement sans réponse : 
 
Pourquoi les responsables politiques ne prennent-ils aucune initiative pour améliorer la 
situation des mineurs en centres fermés ? 
 
Dossier disponible sur support papier et informatique. 
Renseignements et commande auprès d’Eric Fierens par courriel à l’adresse : 
efierens@yahoo.fr
 
 


